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Gouvernement du Québec

Décret 485-99, 28 avril 1999
CONCERNANT un contrat de gestion entre les gouver-
nements du Québec, du Canada, de la Communauté
française de Belgique, de la France et de la Suisse,
d’une part, et Satellimages TV5 et le Consortium de
télévision Québec Canada, d’autre part

ATTENDU QUE les gouvernements du Québec, du Ca-
nada, de la Communauté française de Belgique, de la
France et de la Suisse sont les bailleurs de fonds de la
chaîne TV5 et qu’ils désirent conclure un contrat de
gestion avec Satellimages TV5 et le Consortium de télé-
vision Québec Canada;

ATTENDU QUE ce contrat de gestion a notamment
pour but de définir les principes généraux relatifs à la
mission de TV5, à sa programmation, à la publicité, au
marketing et au financement;

ATTENDU QUE ce contrat de gestion constitue une
entente internationale au sens de l’article 19 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 20 de cette même
loi, les ententes internationales doivent, pour être vali-
des, être approuvées par le gouvernement et être signées
par la ministre des Relations internationales;

ATTENDU QUE ce contrat de gestion constitue aussi
une entente intergouvernementale au sens de l’article 3.7
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes doi-
vent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.13 de cette même
loi, le gouvernement peut, dans la mesure et aux condi-
tions qu’il détermine, exclure de l’application de la pré-
sente loi, en tout ou en partie, une entente ou une catégo-
rie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 6° de l’article 14
de la Loi sur le ministère de la Culture et des Communi-
cations (L.R.Q., c. M-17.1), la ministre de la Culture et
des Communications peut notamment, aux fins de l’exer-
cice de ses fonctions, conclure, conformément à la loi,
une entente avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-

nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie, de la ministre
de la Culture et des Communications et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadien-
nes:

QUE soit approuvé le contrat de gestion entre les
gouvernements du Québec, du Canada, de la Commu-
nauté française de Belgique, de la France et de la Suisse,
d’une part, et Satellimages TV5 et le Consortium de
télévision Québec Canada, d’autre part, dont le texte
sera substantiellement conforme au texte joint à la re-
commandation ministérielle du présent décret;

QUE ce contrat de gestion soit exclu de l’application
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 486-99, 28 avril 1999
CONCERNANT le versement d’une aide financière de
4 609 500 $ à l’Agence de l’efficacité énergétique
pour l’exercice financier 1999-2000

ATTENDU QUE l’Agence de l’efficacité énergétique a
été instituée par l’article 1 de la Loi sur l’Agence de
l’efficacité énergétique (1997, c. 55);

ATTENDU QUE l’Agence de l’efficacité énergétique
aura besoin de 4 609 500 $ pour rencontrer ses obliga-
tions financières pour l’exercice financier 1999-2000;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur le
ministère des Ressources naturelles (L.R.Q., c. M-25.2),
le ministre des Ressources naturelles peut, avec l’autori-
sation du gouvernement, accorder une aide financière;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r. 22), tout octroi ou toute promesse de subven-
tion doit être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

odette maheux


